CREDO (2012)

guide pour l’évaluation de la crédibilité
de la demande d’asile proposant des critères et standards d’évaluation
·  Cohérence : cohérence interne de la demande d’asile dans ses différents aspects et cohérence externe au regard de la « Country of Origine Information » (COI)
· Plausibilité : les faits doivent être plausibles au regard du contexte du pays d’origine
· Logique : le déroulement du récit doit être logique
· Egalité des armes : le juge doit garantir l’égalité des armes
· Motivation : la décision juridictionnelle doit exposer les raisons principales, objectives, logiques et fondées sur les éléments examinés qui la fondent
· Matérialité : le juge doit se fonder sur les faits matériels formant le fondement de la demande
· Spéculations : il ne faut pas s’engager dans des spéculations subjectives4
· Objectivité : les décisions et leurs motifs ne doivent pas refléter des positions de principe, qu’elles soient d’incrédulité ou d’acceptation naïve
· Importance excessive donnée à des détails : il ne faut pas donner une importance exagérée à des détails
· Documents pertinents corroborant les allégations : tout document pertinent produit doit être pris en considération et ne doit pas être écarté sans en donner les raisons
· Demandes de protection tardives : cette éventualité ne signifie pas forcément que la demande n’est pas crédible ; le demandeur doit donner des explications convaincantes à cet égard
· Persécutions antérieures : il convient de les prendre en compte
· Absence de persécutions antérieures : cette absence ne signifie pas que les craintes actuelles ne sont pas fondées
· Utilisation de la COI : le juge doit se fonder sur des éléments de COI fiables
· Expertise : le recours à l’expertise peut être opportun en matière médicale, psychiatrique, psychologique ou encore en matière de COI ; le demandeur d’asile doit être mis en mesure d’en commenter ou contester les conclusions
· Constatations faites lors de précédentes demandes : elles doivent être prises en compte
· Confirmation : il n’y a pas lieu d’exiger des preuves pour des faits dont le juge admet la réalité et/ou qui sont validés par la COI
· Demandeurs partiellement crédibles : cette circonstance ne signifie pas que la demande n’est pas globalement crédible ; le juge doit expliquer pourquoi il a admis tels éléments et non tels autres
· Demandes similaires : l’existence de demandes similaires ne signifie pas que telle demande individuelle n’est pas globalement crédible ; il ne faut pas avoir d’a priori négatif
· Demandes substantiellement différentes : l’originalité ne signifie pas que la demande est dépourvue de crédibilité.
· Persécutions de groupe : leur existence permet de conclure à la crédibilité de la demande si la situation est vérifiée par la COI
· Contradictions, incohérences, mensonges antérieurs : il convient d’examiner leur impact sur la crédibilité
· Faits éventuels, possibles : le juge ne doit pas se fonder sur des éventualités, des hypothèses
· Comportement : il est recommandé d’être très prudent concernant des considérations liées au comportement du demandeur d’asile [car elles reposent sur un jugement subjectif et culturel]
· Changement de comportement pour échapper au risque : le juge ne peut pas exiger du demandeur d’asile qu’il change de comportement pour échapper à un risque réel de persécution
· Vulnérabilité : il convient de prendre en compte les situations éventuelles de vulnérabilité du demandeur d’asile
· Procédure : le juge prendra en compte les modalités procédurales, satisfaisantes ou non, en matière d’interprétariat, de représentation juridique, de délais, d’entretien, de situations éventuelles de préjugés, d’incompétence, de conflits d’intérêt
· Bénéfice du doute : il convient d’accorder le bénéfice du doute en cas de doutes résiduels
1

